
INFORMATIONS URGENTES CONCERNANT LA REUNION 
PREALABLE A LA COP26 

En plus des procédures anti-Covid décrites dans le document Note d’information 

complémentaire, nous vous rappelons que toutes les personnes qui n’ont pas de 

certificat vert numérique COVID-19 de l’UE (pass sanitaire –green pass) devront 

se soumettre à l’exécution d’un tampon antigénique à leur arrivée à l’aéroport. 

À cette fin, en vue d’accélérer les opérations correspondantes et d’éviter 

d’attendre, il est conseillé de s’enregistrer à l’avance sur le site : 

<https://www.adr.it/form-preaccettazione> 

À la sortie de l’aéroport, tous les participants devront se présenter auprès du point 

d’accueil, indiqué par le logo de la réunion pre-COP26, pour recevoir les 

renseignements nécessaires. Le point d’accueil de la réunion pre-COP26  sera situé 

après la zone de retrait des bagages, après la sortie. 

Nous vous rappelons que tous les participants devront se soumettre à un tampon 

antigénique avant d’entrer à la Chambre des députés : les délégations participantes 

devront effectuer une réservation sur le site https://covidtest.camera.it et 

respecter strictement les horaires indiqués, selon les informations déjà transmises 

à tous les délégués. Chaque délégation ne sera associée qu’à un des trois postes de 

dépistage conformément au schéma qui figure sur le tableau publié sur le site web.  

La réservation pour le test Covid-19 pourra être effectuée à partir de lundi 4 

octobre à 10h00 jusqu’à jeudi 7 octobre à 12h00.       

Arrivée au terminal réservé au Protocole d’État. 

Nous vous prions de signaler au courriel : protocol.cop26@camera.it votre 

éventuelle arrivée auprès du terminal réservé au Protocole d’État, afin d’organiser 

l’exécution du test antigénique dans ces locaux. 

Il est enfin rappelé que l’entrée des délégués dans le site de la conférence pourra 

avoir lieu vendredi 8 octobre à partir de 13h00.         

https://comunicazione.intra.camera.it/sites/comunicazione/files/eventi/docs/Note_information_complementaire_FR.pdf
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A fin de respecter les mesures de protection anti-Covid, les Parlementaires 

pourront s’asseoir dans l’hémicycle de la Salle plénière. Les membres du personnel 

prendront place dans les tribunes de la Salle plénière.                                    

 
 
 
 


